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Durée : 1 jour 

Public visé : Dirigeant(e) TPE/PME, DRH, RRH, chefs de projets RH  

Niveau requis : Avoir des connaissances de bases en droit social afin d’intégrer les nouveautés réglementaires. 

Le séminaire sera adapté à l’actualité sociale en cours. 

Objectifs pédagogiques de la formation 

 Analyser les conséquences juridiques et règlementaires des nouvelles ordonnances rénovant le modèle 
social français 

 Apprécier l’impact de cette actualité sur sa propre organisation et sur les modes opératoires RH 
 Echanges autour de la feuille de route sociale et RH 2018 

 

Contenu et déroulement  

Accueil café : 9h00  

Matin (3h – de 9h30 à 12h30 avec une pause de 10mn) : 

Recueil des attentes, tour de table et présentation du déroulé de la journée 

 

Questionnaire préalable sur le niveau de connaissance du sujet et autodiagnostic des obligations sociales. 

Question posée à la salle (métaplan) « Citer au moins une mesure des Ordonnances Macron du 22 septembre 

2017. » 

 

Thème n°1 : les ordonnances Macron  

 L’intérêt du regroupement des instances représentatives du personnel  
- 2019 : l’échéance 
- Principes de base, composition, fonctionnement, budget   
- Le CSE Central et les Commissions  
- Les grandes étapes des élections professionnelles  

 
 La consolidation de la négociation collective 

- La nouvelle articulation des accords de branche et des accords d’entreprise 
- Les nouvelles conditions de validité des accords collectifs 
- La sécurisation des accords collectifs 
- Le nouvel accord de performance collective 

 
 L’adaptation des process RH par application des nouvelles dispositions du code du Travail  

- S’approprier les changements des règles générales du licenciement  
- Comprendre le nouveau régime juridique des plans de départs volontaires 
- Appréhender les nouveautés de la législation sur le télétravail 
- Les contours du nouveau compte professionnel de pénibilité 
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Pause déjeuner sur place  

Après-midi (3h30 – de 13h30 à 17h00 avec pause de 10 mn) :  

Thème n°2 les Réformes en cours et les lois promulguées  

 La loi Avenir Professionnel  
- Principes  
- Les changements concernant le CPF  
- Un changement de vocabulaire  
- Les acteurs autour de la formation  

 
 Le Règlement Général sur la Protection des Données  

- Principes de base, définitions, contexte et périmètre d’application  
- Echéances et sanctions  
- Le plan de travail par étape 

 
 Le prélèvement à la source  

- Échéances & calendrier  
- Le périmètre concerné  
- Zoom sur l’année 2018 : une année blanche ?  
- Le circuit de prélèvement  
- Les différents taux  
- Les cas particuliers  

 
 L’actualisation du Règlement Intérieur 

- La neutralité en entreprise  
- La détection des substances illicites  
- La déconnexion  

 
 Le projet de Loi Pacte ou Plan d’Action pour la Croissance et la Transformation des Entreprises 

- Sujets traités  
- À suivre …. 

 

Quizz oral de clôture sur l’actualité sociale  

 

Fin de séance (30 mn) : 

 Tour de table pour mot de conclusion et adéquation aux attentes 
 Remise des attestations de présence 
 Remise des fiches d’évaluation 
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